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Eléments de recherche : PECHENARD ET ASSOCIES : cabinet d'avocats, toutes citations

LE CAS Certains avantages en nature désormais frappés de cotisations sociales.

Cadeaux aux salariés : les règles
A

I automne dernier I importa
teui de photocopieuses avait
pie™ comme chaque annee,

d'oigamser en decembie un tiiage
au sort resen e a ses meilleurs distri
buteuis Un supeibe coupe italien
était a gagner Le tirage au sort a ete
avance en catastiophe aii 31 octo
bre Les dirigeants ont suivi la
lecomniandanondeleui avocat Ce
dernier av ait flaire le danger Des le
lendemain en effet, une cil culture
allait entrer en vigueur, qui risque de
boulcvciscr en piofondcui cc genie
de piatiques commerciales

Les cadeaux de stimulation sont
pointant presque aussi vieux que la
vie des affaires une tablette dernier
cupoui lav cndcusc du giandinaga
sm qui a fait souscrite Ie plus grand
nombre de ciedits a la consomma
lion un voyage pour deux aux Mal
dives offert par le constructeur auto
mobile aux vcndcuis les plus
efficaces dans ses concessions
Maîs depuis plusieurs annees ces
avantages en nature étaient dans le
viseui de I Urssaf L'organisme de
rccouvicmciit dcs cotisations soda
les souhaitait les assimiler a des ele
mciits de salancs ct du coup les
assujettir a des charges

A l'inveise la Coul de cassation
était plus accommodante Elle
jugeait ces gains dop aléatoires pour
qu ils puissent elie considères
comme des remunei allons En
outre, elle conditionnait lanotion de
salaire a un contrat de travail, e est
a dire a I existence d un lien de
suboidmation Oi tel n est pas le cas
lorsqu'un industiiel recompense
unsalanedune entreprise de distri
buuon paice qu'il contiibue a pro
mouvoiisonpioduit Laloidefinan
cément de la Secui ite sociale poui
2011aclosledebat L'un de ses para
graphes précise que ces cadeaux
sontunetormedeiemuneration Tis
sont donc soumis aux cotisations
sociales CSG GRDS etc.

B GARE A LA VALEUR
DES CHOSES

bur I instant, le texte est passe dans
l'indiffcicncc gcncialc Les icmous
nom commence ase former qu a la
fin du mois d octobre Une circulaire
de dix pages est alors paine signée
du directeur de la Securite sociale,
qui fixait I entiee en vigueui des
nouvelles regles au 1= novembre
Ces deimcis developpements son
nent la fin des festivités Lestes de
contributions liberatones les
cadeaux v ont en effet, devenu plus
cheis Ou bien les donateurs
devront se montrei beaucoup
moins genereux Maîs les benefi
claires sel oni ils alors toujours aussi
motives ' Avocat au cabinet Peche
nard & Associes, babien Honorât
pouite les difficultés qui risquent de
suigii a l'avenir

Toutd'aboid ilconviciidiad'ctic

A RETENIR

• Dans le Code de la Securite
sociale le nouvel article
L242 I 4 assimile a des
rémunérations assujetties
aux cotisations sociales
les cadeaux faits aux salaries
par des entreprises tierces
• Le donateur doit désormais
déclarer les cadeaux qa il fait
Maîs s il s y prend mal
le bénéficiaire peut ecoper
d un redressement '
• L obligation de mentionner
les gains des bénéficiaires amené
a faire figurer dans les comptes
les noms de personnes étrangères
a la societe Avec toutes
les questions que cela soulèvera
lors d un contrôle

attentif a la valeur des cadeaux Le
texte prevoit, en effet, la possibilité de
verseï une contribution foifaitane a
la place des cotisations sociales
Maîs il conditionne cette possibilité a
la valeur des cadeaux leçus par dia
que salarie au coms dc l'anncc Les
gestes commerciaux sont désormais

classes en tiois ti anches dc piix A
moins de f 5 % du SMIC mensuel
brut (soit moins de 209 euros), ils
échappent a toute imposition Entie
209 euros et 2 097 euros, ils sont sou
mis a une contubutioii hbeiatoiie
équivalente a 20 % de leui valeui
CettesommeiiaarUissaf Son verse
mentincombe a l'auteur du don Au
delà de 2 097 cuios les < gestes com
merc iaux » sont p l e inemen t
assujettis sur la totalité de leur valeur

Pour autant, le texte leste svbillin
sur la façon dont les cadeaux doi
vent etre évalues Poui des objets
bien identifies comme des voitures
ou des smartphones, c'est clan la
reference est le prix propose au
public Maîs quand les picstations
sont surmesure, al mstard un stage
de cuisine aupies d un grand chef,
[estimation de la prestation devient
aloisplussubjectae Défait toute
I economie des « incentive > se
trouve fragilisée note en substance
Fabien Honorât

aQUI DOIT PAYER?
Ensuite, I acquittement de la

contiibution libératoire pose une
seconde difficulté II n cst accoidc

qu aux professionnels chez lesquels
la pratique du cadeau est habituelle
Pour les autres, le cadeau est un ele
ment de salaue donc pleinement
assujetti Laprogiessivitedelataxa
non est leconnue poui les metiers
dc la \ ente, maîs a condition que Ic
mot < commeicial figure expresse
ment dans Ic coiitiat dc travail
Comme une telle mention ne va pas
de soi la loi prevoit une liste non
exhaustrv e de meùei s ou la pi atique
est néanmoins admise Ce sont les
employes dcs salons dc coiffuic, les
chefs de rayons dans les grands
magasins les portos d hotels les
employes de banque en contact
avec la clientele les personnels de
vente des concessionnaires

a DES PALLIATIFS RISQUES
Pour les initiateurs des samu ,

laboris l'cchappatoiic aux charges ;
consiste a offrir desoi maîs des '
cadeauxdemomsde209euros.Des •
loteries pouiiaient etre élargies hors <
du champ des seuls commerciaux '•
Maîs ces initiatives sel ont elles alois r
aussi motivantes que le week end ;
dethalasso' !
FRANÇOIS LE BRUN


